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Place Saint Georges 

86200 -NUEIL-SOUS-FAYE 
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    CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie  

MARDI 9 DECEMBRE 2025 - 20 h 00 

 
 

 

Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance, et vous prie d’agréer l’expression de mes 

sentiments distingués. 
        

À NUEIL-SOUS-FAYE, le 02/12/2025 
  

Le Maire, 

Mr PÉAN François 

 

 ORDRE DU JOUR    

-Présentation de Mr Patrick VILLES, Inspecteur divisionnaire du SGC Nord Vienne. 

-Approbation du Compte rendu du 28 octobre 2025 ; 

 

1. Délibération pour l’acquisition d’articles divers : tables, tableau affichage, lames pour bancs publics ; 

2. Délibération pour la modification des statuts de la Communauté de communes du Pays Loudunais ; 

3. Délibération pour l’adhésion à la convention mutuelle santé du Centre Départemental de Gestion de la 

Vienne au 1er janvier 2026 et participation financière mensuelle ; 

4. Délibération pour l’acquisition d’un isoloir électorale ; 

5. Points sur les différents travaux réalisés ; 

6. Date de la réunion de la commission de contrôle de la liste électorale ; 

7. Information sur le non-renouvellement du contrat CNP Assurance- agent permanent affilié à la 

CNRACL ; 

8. Organisation de la distribution des colis et de l’installation des décorations de fin d’année. 

Questions diverses  
 

 

POUVOIR (1) 

 Je soussigné(e),      Donne pouvoir à (2) 
-  de me représenter à la réunion du Conseil Municipal, séance du ……………………. à ………………..heures (3) 

-  de prendre part à toutes les délibérations 

-  d’émettre tout vote et signer tous les documents. 
  

     Fait à ……………………                     Signature. (4)   

       Le………………………. 

(1) A n’utiliser qu’en cas d’empêchement majeur. (2) Nom, prénom, adresse du mandataire. (3) Le présent pouvoir conservant une validité de trois reports maximums 
dans le cas où la présente réunion serait reportée pour quelle que cause que ce soit. (4) Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir ». 

 


